
Modalités de la procédure d’affectation au collège pour la rentrée 2022 
 
Les démarches pour les affectations commencent mi-mars et se déroulent en 2 étapes par le 
biais de fiches navettes qui circulent entre la famille et l’école. 
 
 1ère étape – Volet 1 de la fiche navette 
Vérification par les familles des renseignements, particulièrement de l’adresse de l’élève à la 
rentrée suivante et signatures des parents. 
 
Distribution du document le 15 mars pour un retour le 22 mars (délais de rigueur). 

 
 
 

Le collège de secteur est déterminé automatiquement, après validation par la directrice des 
adresses confirmées par les familles. 
 

 2ème étape – Volet 2 de la fiche navette 
Le collège de secteur est indiqué. La famille a à cocher « oui » pour validation ou « non » en 
cas de déménagement hors département ou un collège privé. 
Distribution du volet 2 le 5 avril pour un retour le 14 avril (délais de rigueur). 

 



 
Les projets de 6ème particulières (section internationale / musique / danse / théâtre / sport) 
se préparent longtemps à l’avance. Se renseigner auprès des collèges concernés. 
 

Les demandes de dérogation nécessitent un motif justifié. 
 

Critère Pièce à joindre 

1. Elève en situation de handicap Notification de la MDPH * 

 2. Elève nécessitant une prise en charge médicale à 
proximité du collège sollicité 

Certificat médical * 

3. Elève susceptible de devenir boursier Avis d’imposition ou attestation * 

 4. Elève dont un frère ou une sœur est scolarisé(e) 
dans le collège sollicité 

Certificat de scolarité * 

5. Elève dont le domicile est situé en limite de secteur 
du collège souhaité 

Courrier de la famille * 

6. Elève suivant un parcours scolaire particulier Courrier de la famille, justificatif d’inscription … * 

Autres motifs Toutes pièces utiles 

Les documents utiles à la demande de dérogation sont à transmettre au plus tard le 19 avril (délais de rigueur) 
 

 Résultats des affectations accès à la consultation pour les directeurs d’école le  3 juin 

 
 

La directrice est votre référente pour vous guider dans vos démarches et se tient 
à votre disposition. 


